
Ref. formation 202212152369

BP REA Apiculture (présentiel)

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CFA AGRICOLE DE LA VIENNE
ROTURIER Raphaël
05.49.43.95.33
cfa.vienne@educagri.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 3 : CAP, BEP (Niveau 3
européen)

Conditions d'accès :

Être âgé de 16 à 29 ans (sauf exceptions de
l'article L6222-2 du code du travail) Avoir
l'équivalent d'une année d'activité à la date de
la dernière évaluation A l'entrée en formation,
être titulaire d'un CAPA ou d'un diplôme inscrit
au RNCP de même niveau (ou supérieur) Si
pas le diplôme requis, une année d'expérience
professionnelle en lien avec la finalité du
diplôme postulé ou 3 années de travail à
temps plein si sans rapport avec le diplôme).

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Les emplois-type ciblés par le brevet professionnel "Responsable d'entreprise agricole" sont ceux d’agriculteur-ices et de salarié-es agricoles
hautement qualifié-es dont le niveau d’emploi est le niveau IV. Ce diplôme permet d'obtenir la capacité professionnelle agricole pour
s’installer avec ou sans les aides (DJA). Le responsable d’entreprise agricole et les salarié-es hautement qualifié-es peuvent exercer leurs
activités dans des types d’entreprises très différents, en fonction du secteur d'activité, de la taille, du statut juridique, du mode de production
ou de l’organisation sociale de l’entreprise ainsi qu’en fonction des réseaux et du territoire dans lesquels les activités de l’entreprise
s’inscrivent. Très autonome, le titulaire de l’emploi travaille seul-e et en réseau avec l’appui d’associé-es, de salarié-es, d’agriculteur-rices
voisin-es, de technicien-nes et de partenaires. Il dispose d’une forte capacité d’initiative. Il a le sens des responsabilités et la capacité à se
remettre en cause. Il doit savoir écouter et dialoguer, et savoir s’entourer d’experts pour le conseiller dans ses décisions et l’accompagner
dans ses projets. Il peut déléguer certaines fonctions ou activités dont il garde la responsabilité. Un-e responsable d’entreprise autant qu’un-e
salarié-e hautement qualifié-e doivent maîtriser les techniques de production et, en fonction des orientations choisies, les procédés de
transformation et de commercialisation. L’acte de production suppose également l’utilisation fréquente d’une grande diversité
d’agroéquipements, d’outils d’aide à la décision (OAD) et la maîtrise des technologies de l’information et de la communication. Gestionnaire
d’entreprise et manager lorsqu’il emploie de la main d’œuvre salariée, le responsable d’entreprise agricole est un homme ou une femme
polyvalent-e et multicompétent-e qui doit savoir anticiper et s'adapter dans un contexte en rapide évolution. Il doit pour cela assurer une veille
prospective et rechercher les meilleurs pratiques et techniques disponibles pour progresser.

Contenu et modalités d'organisation

C1- Se situer en tant que professionnel C2- Piloter le système de production C3- Conduire le processus de production dans l’agroécosystème
C4- Assurer la gestion technico-économique, financière et administrative de l’entreprise C5- Valoriser les produits ou services de l’entreprise
C6 / C7- S’adapter à des enjeux professionnels particuliers

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Mixte

Validation(s) Visée(s)

BP option responsable d'entreprise agricole - Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Et après ?

Suite de parcours

BTS ACSE Certificat de spécialisation

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00335648
du 27/11/2023 au

30/09/2025
Rouillé (86)

CFA AGRICOLE DE
LA VIENNE

Non
éligible

00371947
du 07/10/2024 au

30/09/2026
Rouillé (86)

CFA AGRICOLE DE
LA VIENNE

Non
éligible


